	
	
	14 mars 2019





Par email
 

Conseil Supérieur de la Magistrature 
21 boulevard Haussmann 75001 Paris



Objet : PLAINTE NOUVELLE
Réf : Votre courrier du 10 janvier 2019
P.J. : 3 Factures AKZENTA (FASQUEL)
         1 Facture AKZENTA (RUFFENACH)
         Lettre du liquidateur de l’entreprise AKZENTA

Faisant suite à votre courrier du 10 janvier 2019 dans lequel vous me précisez que je n’ai pas produit d’éléments permettant de justifier ma plainte, je vous joins les factures précisant que l’entreprise percevait bien de la TVA sur les contrats des investisseurs.

Ces preuves (présentes dans le dossier) fait tomber tous les griefs des juges auteurs de mes condamnations car il s’agissait bien d’un produit commercial et non d’un produit financier. Ces documents complètent ma plainte du 11 juin 2017.

D’autre part, le liquidateur précise bien que cette TVA fût appliquée par le fisc allemand et œuvre pour la faire restituer aux investisseurs. Mme MERKEL, en réponse à ma demande, me précise qu’elle ne peut rien faire pour moi s’agissant d’une « affaire privée ».

Je ne reviens pas sur les éléments de ma plainte susvisée, elle est assez claire. Ces juges n’ont présenté aucune preuve pour me condamner et je ne le supporte pas. Une réponse négative de votre part signifiera que vous cautionnez ces agissements.

Je vous demande donc de bien vouloir prendre en compte ces documents.

D’autre part, s’il n’est pas possible de prononcer une sanction contre ces magistrats, je demande une indemnisation pour le préjudice subi. 

Dans l’attente, je vous prie de croire à l’assurance de ma considération distinguée.


